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REUNION DE BUREAU 
 

Compte rendu du bureau du bureau du 24 août : 
 
Présents : Serge MARTIN, Claudine VERMANDE, Didier BREIL, Francis DELOR, Daniel 
SOURZAT, Michel LASFARGUES, Didier CUNIAC. 
 
Absent excusé : Jacques BARRE. 
 
Assiste : Véronique CROS 
 
Le compte rendu du bureau du 29 juin est validé à l’unanimité des présents.  
 
Jean Claude BRUEL, Président de la Commission des Arbitres vient présenter les changements qui 
auront lieu pour les arbitres pour la saison 2017/2018. En effet, ils  devront satisfaire aux tests physiques 
sous peine d’être rétrogradés pour les D1 et les D2 et rendus à leurs clubs pour les D3.  
 
Un constat : il manque des arbitres, aussi toutes les rencontres ne seront pas « couvertes ».  
 
La Commission de Discipline coopte MM Georges Da Costa (Haut Célé) et Alain Mas (ESCG) en 
remplacement de MM Abel Cheron et Carlos Estève. 
 
La Commission d’Appel coopte MM Yvan CALVET  et Patrick LABORIE. 
 
A la suite d’un appel d’offre et après étude des devis, un nouvel équipementier a été choisi ; il s’agit de  
SPORT 2000. 
 
Le trésorier adjoint présente un bilan financier provisoire. 
 
La séance est levée à 19 h 30. 
 
 
 
Serge MARTIN,         Didier BREIL, 
Président du District        Secrétaire Général 
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Compte rendu du bureau du 12 septembre 
 
 
 

Présents : Serge MARTIN, Claudine VERMANDE, Didier BREIL, Jacques BARRE, Michel 
LASFARGUES, Didier  CUNIAC, Daniel SOURZAT. 
 
Excusé : Francis DELOR. 
 
Le compte rendu du bureau du 24 août est validé à l’unanimité des présents. 
 
Devant le peu de participants aux réunions de rentrée des jeunes U15 et U17, il n’y aura plus de 
réunion de rentrée pour ces catégories la saison prochaine.  
 
Les ententes U7, U9, U11, U13 sont validées. Il est rappelé que les équipes en entente doivent avoir au 
moins 3 joueurs qui participent chacun à 5 matchs minimum. 
 
Les différentes conventions sont acceptées.  
 
Vincent GENRIES du club d’Elan Marivalois intègre la Commission Technique du District. 
 
A la suite de la demande de subvention de l’établissement Jeanne d’Arc pour sa section foot (sans cesse 
en augmentation), le District a décidé de donner un cadre à celle-ci. Aussi, un montant de 30 € par élève 
est attribué pour la saison 2016/2017. A l’avenir,  le District souhaite être un peu plus partie prenante et 
un peu mieux informé.  
 
Devant l’ampleur des travaux à prévoir sur le bâtiment du District, Jacques PONS, agent commercial 
immobilier, en a fait une estimation (350 000 € en l’état). La question qui se pose est de savoir si l’on 
doit faire des travaux ou envisager un autre local ?  
 
Le club de Quercy Blanc a demandé tardivement un muté supplémentaire dans le cadre de leur équipe 
féminine ; elle sera traitée par la Ligue.  
 
Nous rappelons que toute utilisation de la feuille de match papier est soumise à autorisation auprès de 
M. Floréal BARRANCO (0684855063). Sans cette autorisation, une amende de 50 € sera appliquée.   
 
Le barème des règlements financiers a été modifié et sera publié rapidement et annexé aux Règlements 
Généraux.  
 
La Commission du Statut des Educateurs est validée comme suit :  

- Franck Pigeon 
- Gilles Rouillon 
- Fabien Vidal 
- Didier Breil 
- Thierry Bras 
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La Commission de Labélisation est validée comme suit :  
- Fabien Vidal 
- Didier Breil 
- Floréal Barranco 
- Serge Martin 
- Serge Minaro 

Daniel Sourzat renouvelle sa demande : il souhaiterait que soit repoussée l’inscription des clubs aux 
championnats U15 et U17. Celle-ci est refusée car nous sommes dans l’obligation de nous calquer sur 
les dates de la Ligue.  
  
Il est envisagé un championnat U15 et U17 à 8 avec inscription plus tardive.  
 
Concernant les U7 et les U9, les plateaux sont maintenus le samedi matin.  
 
La séance est levée à 16 h 45 
 
 
 
Serge MARTIN,       Didier BREIL, 
Président du District,       Secrétaire Général 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
 
PERMANENCE TELEPHONIQUE  :  
 
A compter du 25 septembre 2017, le standard téléphonique du secrétariat sera fermé le mercredi et le 
jeudi toute la journée. Pas de changement pour les autres jours. 
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COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
 
 
EXCELLENCE  : 
 
Corrections apportées au calendrier initialement diffusé : 
 
QUERCY BLANC – FCHQ du 19/11/17 se jouera à 15 heures sur le terrain du Montat (et non le 
18/11/17 à 20 heures). 
 
FCHQ – QUERCY BLANC se jouera le 24/03/18 à 20 heures sur le terrain de Carennac (et non le 
25/03/18 à 15 heures). 
 
1ERE DIVISION – POULE B : 
 
BIARS/BRETENOUX 3 – PLANIOLES se jouera à Prudhomat à 15 heures le 01/10/17. 
 
2EME DIVISION – POULE A  : 
 
BIARS/BRETENOUX 4 – MAYRINHAC 2 du 01/10/17 se jouera à Prudhomat à 13 heures. 
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COMMISSION DES JEUNES 
 
FORMATIONS D’EDUCATEURS  : 
 
Les prochaines formations d’éducateurs dispensées sur le District du Lot sont : 
 
. Module Futsal Base Découverte : le samedi 28 octobre 2017 à Biars sur Cère (8 heures), 
. Module U17/U19 : le lundi 23 et le mardi 24 octobre à Anglars (16 heures). 
 
Les inscriptions sont closes 10 jours avant le début de la formation. Ne tardez pas à vous inscrire. 
Le nombre de places est limité. 
Possibilité d’utiliser des bons de formations d’une valeur de 25 euros. 
 
HORAIRES PLATEAUX U7 ET U9 : 

A la suite d’une décision du Comité Directeur en date du 28 août 2017, les plateaux U7 et U9 se 

joueront obligatoirement le samedi matin à partir de 10 heures. Cependant, nous laissons le libre choix 

aux clubs pour cette saison uniquement de s’entendre afin de les jouer l’après-midi (accord écrit de tous 

les clubs participant au plateau transmis au secrétariat dans les meilleurs délais, pour validation). 

NOUVEAUTE : FOOT A 8 DANS LES CATEGORIES U15 ET U17 : 

Le District du Lot propose une pratique en Foot à 8 pour les clubs ayant un effectif qui ne permet pas à 

tous les joueurs de pratiquer en football à 11. 

Si votre club dispose d’un ou plusieurs joueurs supplémentaires, vous pouvez les inscrire en précisant 

leur nombre par courriel auprès du secrétariat. Veuillez également nous préciser le terrain (équipé de 

buts de foot à 8) sur lequel des plateaux peuvent avoir lieu. 

Plusieurs plateaux seront organisés sur le District. Les équipes incomplètes s’associeront le jour du 

plateau afin de faire pratiquer les joueurs. L’engagement est gratuit. 

Ceci est une offre de pratique et les équipes engagées ne permettent pas d’assurer la couverture au 

regard de l’article 89 des RG. 

Toutes les équipes engagées se verront remettre un jeu de 8 chasubles et un ballon. 

Inscription avant le 2 OCTOBRE 2017 par courriel auprès du secrétariat (en précisant bien le nombre de 

joueurs et le terrain). 
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CORRESPONDANTS JEUNES : 
 
Veuillez trouver ci-après, la liste des correspondants Jeunes. Si votre club n’y figure pas, veuillez 
renseigner un « correspondant jeunes » sur Foot Club. 
Tous les courriers de la CDJ sont envoyés à cette personne. 
 

 
 
RESPONSABLES U13/U12 : 
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RESPONSABLES U11/U10 : 
 

 
RESPONSABLES U9/U8 : 
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RESPONSABLES U7/U6 : 
 

 
 
 

Voici les listes des responsables de catégories renseignés par les clubs. Si votre club n’y figure pas, 
veuillez désigner un « responsable » dans Footclub (rubrique « membres de clubs ») avant le 1er octobre. 
 
A défaut de réponse, passé cette date, application de l’amende pour non réponse aux renseignements 
demandés par le District aux clubs ayant engagé des équipes. 
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LISTE DES ENTENTES : 
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CHANGEMENTS LIEUX/DATES/HORAIRES  : 
 
U17 :  
Le match EF ELAN MARIVALOIS 2 – MONTCABRIER 1 prévu le 30/09/17 à Aynac est déplacé à 
LEYME (15 h 30). 
 
U15 :  
La rencontre FC LALBENQUE 1 – CAHORS FC 2 prévue le 30/09/17 au Montat est déplacée à 
Castelnau Montratier. 
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La rencontre EF NORD 46 1 – EF CAUSSE LIMARGUE 2 du 30/09/17 se jouera à 15 heures à Biars 
(annexe). 
 
U11 :  
Le plateau prévu le 30/09/17 à Puy l’Evêque est transféré à PRAYSSAC. Equipes concernées : 
LABASTIDE MURAT 1 ; MONTCABRIER 1 ; PPFC 1 et 2. 
 
INFORMATIONS  : 
 
Liste des défis à réaliser sur les plateaux U11 (ne pas oublier de noter les résultats sur la feuille de 
plateau). 
 
Journée 2 – 30/09/17 : 
Défi jonglerie : 10 minutes, 
Objectif : 10 jongles pied fort 
 
Journée 3 – 07/10/17 : 
Conduite en 8 selon GIFE. 
 
Journée 4 – 14/10/17 : 
Défi jonglerie : 10 minutes, 
Objectif : 15 jongles pied fort 
 
Journée 5 – 15/11/17 : 
Conduite en 8 selon GIFE. 
 
Journée 6 – 22/11/17 : 
Défi jonglerie :  
Objectif : tenir 20 secondes avec toutes les parties du corps. 
Organisation : Les joueurs des deux équipes ayant le même numéro sont opposés. L’un après l’autre ils 
essayent de tenir 20 secondes. Si le ballon tombe avant 20 secondes le joueur ramasse son ballon et 
continue les jongles jusqu’aux 20 secondes. Puis il donne le ballon à son partenaire. 
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Journée de rentrée U7 :  
 
Elle se déroulera samedi 30/09/17 sur trois sites : LABASTIDE MURAT ; PRADINES et BIARS. 
Le rendez-vous est fixé à 10 heures. La journée débutera à 10 h 15 précises. 
 
Les matchs se jouent à 3 contre 3 sans gardien. 
 
Liste des équipes sur chaque site : 

 
 
 
PLATEAUX U13 FUTSAL  : 
 
Ces plateaux vont se dérouler pendant les vacances scolaires de Toussaint. Le district attend les dates de 
disponibilité des gymnases que les clubs proposent. Merci d’avance. 
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PRECISIONS U11 :  
 
FIGEAC QF engage une équipe 4 féminine qui accompagnera FIGEAC QF 1 sur tous les plateaux. Cela 
implique un déroulement de plateau à 5 comme suit : 
 
Plateau U11 à 5 équipes : 
 

 MATCH MATCH DEFI DUREE 
14 h 15 AB CD E 12’ 
14 h 30 AE BC D 12’ 
14 h 45 AD BE C 12’ 
15 h 00 AC DE B 12’ 
15 h 15 BB CE A 12’ 

 
 
U11 :  
 
Dans la poule 1, le club de CAZALS engage une 2ème équipe. Elle prendra la place de l’exempt qui 
figurait dans cette poule et se déplacera avec CAZALS 1 sur les plateaux. 
 
Les U11 de BOURIANE FC joueront sur le stade du Marché Vieux et non pas aux Hermissens. 


